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A retourner à votre Service Ressources Humaines 

Assuré:  

Groupe: Safran  

Société:  Etablissement:  

Nom:  Prénom:  

Matricule:  Date de naissance: /            / 

Adresse:  

  

Date d’effet de la portabilité:             /          /   

 

Rupture du contrat de travail   

Date d’entrée dans le groupe:            /           / Date  de fin du contrat de 
travail: 

/            / 

Motif de rupture:   Licenciement hors faute lourde         Fin de CDD          Démission               

   Rupture conventionnelle       Autres (préciser) :  

 

 

Durée de la portabilité: 

             

Mois    

 

Date de fin des droits: 

     

       /             / 

(sous réserve de remplir les 
conditions pour en bénéficier) 

  

 

 

  

Bulletin de portabilité des droits   

Contrat n°FR32013242   

 
Accord de Groupe relatif aux garanties décès et invalidité accidentels 
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Conditions de la garantie 

La garantie est accordée dès le lendemain de la rupture du contrat de travail, sous réserve de l’envoi à Diot-Siaci du présent 

document. Par ailleurs en cas de sinistre, l’attestation France Travail (ex-Pôle Emploi) précisant les droits à indemnisation devra 

également être fournie.  

Les garanties concernées par la portabilité sont les garanties décès et invalidité accidentels du régime de base et le cas échéant 

du régime optionnel « vie privée » si celui-ci avait été souscrit pendant la période d’activité.  

Ce maintien s’effectuera sans contrepartie financière. 

 

 

    

Etabli le:  à:  Le salarié Assuré 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé" 

Cadre réservé à l’entreprise 

Signature et Cachet 

   

 

Conformément à la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiées par la loi 2004-801 du 6 Août 

2004, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition aux informations vous concernant. Ce droit peut être exercé auprès de 

Chubb European Group SE - sise La Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, Esplanade Nord, 92400 Courbevoie, 


